
Procès-verbal de la séance du
Conseil Communal du 29 janvier 2024

Présents : KIRSCH Roger, Bourgmestre;
KIRSCH Christiane, LORGÉ Laurence, MEUNIER Georges, LICHTFUS Jean-
Raymond, Echevins;
BIREN Christian, Président du CPAS (voix consultative);
THEIS Jean-Marie, BURNOTTE Marie-Paule, BASTOGNE Roland,
LAMBERTY Claude, PONCELET Fabrice, MULLER Marc, DOURET Philippe,
FRISCH Edwige, WELSCHEN Rémy, GIRARDIN Pascal, FRANÇOIS Eric,
PONCELET Benoît, FELLER Pascal, JAMOTTE Stéphanie, Conseillers;
WAGNER Benoit, Directeur Général.

Le Conseil Communal, en séance publique,

Objet : Travaux d'aménagement de la Rue Albert 1er à Wolkrange dans le cadre du PIC
PIMACI 2022-2024
Approbation des conditions et du mode de passation

 Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications
ultérieures, notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les
articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ;

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours
en matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de
concessions et ses modifications ultérieures ;

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics et ses modifications ultérieures,
notamment l'article 36 ;

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des
marchés publics et ses modifications ultérieures ;

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les
secteurs classiques et ses modifications ultérieures ;

Considérant le cahier des charges relatif au marché de travaux d'aménagement de la Rue
Albert 1er à Wolkrange dans le cadre du PIC PIMACI 2022-2024;

Considérant que les travaux envisagés dans le cadre de ce projet sont : la démolition des
revêtements existants et des éléments linéaires ; déblais et évacuation ; réalisation d'une structure
portante pour la voirie et les trottoirs ; mise en place des éléments linéaires et avaloirs ; réfection
des accès privatifs ; réalisation de revêtements en hydrocarboné et pavés de béton ; fourniture et
pose de mobiliers urbains et des plantations ;

Considérant que le montant estimé à titre indicatif de ce marché s'élève à 1.783.836,72 €
hors TVA ou 2.158.442,43 €, 21% TVA comprise ;

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure ouverte ;



Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de
l'exercice 2024, article 421/731-60 (n° projet 20244211)
 

Considérant qu'une demande afin d'obtenir l'avis de légalité obligatoire a été soumise le
4 janvier 2024, un avis de légalité favorable a été accordé par le receveur régional le 09
janvier 2024 ;

DECIDE par 11 voix pour et 6 abstentions ( BASTOGNE Roland, LAMBERTY Claude,
PONCELET Fabrice, FRISCH Edwige, WELSCHEN Rémy, GIRARDIN Pascal )

Article 1er : D'approuver le cahier des charges et le montant estimé à titre indicatif du marché
“de travaux d'aménagement de la Rue Albert 1er à Wolkrange dans le cadre du PIC PIMACI
2022-2024.

Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales
d'exécution des marchés publics.

Le montant estimé à titre indicatif s'élève à 1.783.836,72 € hors TVA ou 2.158.442,43 €, 21%
TVA comprise. Ce montant n'est nullement limitatif pour ce qui concerne l'attribution du
marché.
 
Article 2 : De passer le marché par la procédure ouverte.
 
Article 3 : De compléter, d'approuver et d'envoyer l'avis de marché au niveau national.
 
Article 4 : De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l'exercice
2024, article 421/731-60 (n° projet 20244211).

Le Conseil Communal, en séance publique,

Objet : Subside provincial - Fonds d'Impulsion Communal
Candidature de la Commune de Messancy

Considérant le Fonds d'Impulsion provincial à destination des Communes de la province
de Luxembourg, alimenté à hauteur de 580.000 € par arrondissement administratif ;

Considérant que le subside couvrira 50% du montant des travaux, avec un maximum de
580.000 € ;

Considérant la volonté de la Province d'allouer ce subside à des projets dépassant les
frontières communales parmi les thématiques suivantes : Mobilité/smart ruralité ; Santé ;
Sécurité, Développement durable/éco-énergie/alimentation durable ;

Considérant que, pour être éligible, un projet d'arrondissement doit rassembler au moins
3 communes dudit arrondissement ;

Considérant la volonté des communes d'Attert, d'Arlon, de Martelange, de Messancy et
d'Aubange d'utiliser ce subside dans la thématique "Mobilité/smart ruralité" afin de :

· réaliser des liaisons cyclo-piétonnes transcommunales, à savoir :



- Entre Attert et Arlon : liaison entre Tontelange et la frontière avec Arlon, suivant l'itinéraire du
RAVeL W9

- Entre Arlon et Messancy : liaison entre Sesselich et Wolkrange, suivant l'itinéraire du réseau
cyclable de points-nœuds

- Entre Messancy et Aubange : liaison entre Aix-sur-Cloie et la frontière avec Messancy,
fournissant une alternative plus sécurisée à la N813 pour le réseau cyclable de points-nœuds

· Acquérir un mode de transport alternatif pour voyager à travers les différents territoires.

Considérant les montants estimatifs suivants remis par les auteurs de projets des
différentes liaisons :

Liaison Montant estimatif Part communale Part provinciale
Attert - Arlon 313.946,00 € 156.973,00 € (Attert) 156.973,00 €

Arlon - Messancy 586.971,00 €
112.409,00 € (Arlon)

181.076,50 € (Messancy)
293.485,50 €

Messancy - Aubange 196.128,90 € 98.064,45 € (Aubange) 98.064,45 €

TOTAL 1.097.045,90 € 548.522,95 € 548.522,95 €

Considérant l'estimatif pour l'acquisition d'un véhicule 100% électrique et d'une
remorque pour le transport de vélos d'un montant de 62.000 euros;

Considérant que le plafond de 580 000 € n'est pas atteint et que toutes les liaisons seront
donc subsidiées à hauteur de 50% du montant des travaux engagés ;

Considérant que le projet doit être introduit auprès de la Province pour le 31 janvier 2024
au plus tard ;

Considérant que, en cas d'accord, le projet pourrait être réalisé au second semestre 2024 ;

Considérant que la Commune de Messancy doit s'engager à réaliser une liaison conjointe
avec la Ville d'Arlon en vue de relier Sesselich à Wolkrange ;

Considérant qu'une convention de marché conjoint entre la Ville d'Arlon et la Commune
de Messancy, par laquelle la Ville d'Arlon désignerait le service Auteur de Projet de la Commune
de Messancy pour la réalisation d'un projet relatif à la création d'une liaison cyclo-piétonne entre
Sesselich et Wolkrange, a été approuvée par le Conseil Communal en date du 30 janvier 2023 ;

Considérant que le coût de cette liaison est estimé à 586.971,00 € au total, dont
181.076,50 € à charge de la Commune de Messancy, le reste étant réparti entre la Ville d'Arlon
et le subside provincial ;

Après en avoir délibéré ;

DECIDE par 17 voix pour

Article unique : De poser la candidature de la Commune de Messancy au Fonds

d'Impulsion Communal, conjointement avec les communes d'Arlon, Attert, Martelange et

Aubange, en vue de réaliser des liaisons cyclables transcommunales entre les quatre communes



et de permettre l'acquisition d'un transport alternatif..

Le Conseil Communal, en séance publique,

Objet : Plan wallon d'investissement
SAR/AV60 dit « Atelier Schneider » à Messancy.
Travaux de réaménagement.
Projet d'arrêté ministériel et convention.

Considérant que le SPW - Direction de l'Aménagement opérationnel et de la Ville nous
informe, dans son courrier du 28.11.2023, du projet d'arrêté de subvention et nous soumet pour
examen le projet de convention, octroyant à la Commune de Messancy une subvention pour les
travaux de réaménagement dans le site à réaménager SAR/AV60 dit « Atelier Schneider » à
Messancy ;

Considérant qu'il s'agit d'une subvention dans le cadre des travaux de réaménagement du
site à réaménager SAR/AV60 dit « Atelier Schneider » sis à Messancy et comprenant la parcelle
cadastrée ou l'ayant été à Messancy, 1ère division, section A n°1197T ;

Considérant que le projet d'arrêté ministériel indique que la Région octroie à la commune
de Messancy une subvention de 278.000 € pour couvrir les dépenses liées aux travaux de
réhabilitation du site suivant l'article R.V.1-2 du code du Développement territorial ;

Considérant qu'il est nécessaire d'approuver le projet d'arrêté ministériel octroyant une
subvention à la commune de Messancy en vue des travaux de réaménagement du site SAR/AV60
dit » Atelier Schneider » à Messancy ainsi que l'annexe I – convention relative à la subvention
précitée ;

DECIDE par 17 voix pour

De marquer son accord pour la réalisation des travaux de réaménagement dans le site à
réaménager SAR/AV60 dit « Atelier Schneider » à Messancy aux conditions reprises au projet
d'arrêté ministériel et à la convention.

Le Conseil Communal, en séance publique,

Objet : Demande de subside "Comité de la Fraternelle Royale des Chasseurs Ardennais"

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et notamment l'article
L3331-1 à L3331-9 ;

Vu la circulaire du Ministre P. FURLAN du 30 mai 2013 relative à l'octroi des
subventions par les pouvoirs locaux ;

Vu la demande du 29 novembre 2023 émanant du Comité de la Fraternelle Royale des
Chasseurs Ardennais sollicitant une aide financière sans laquelle les activités de l'association ne
pourront plus se poursuivre très longtemps ;

Vu l'importance de soutenir les associations de ce type afin d'assurer leur pérennité ;



Considérant l'article 763/332-02 du service ordinaire exercice 2024;

Sur proposition du Collège communal,

DECIDE par 17 voix pour

· De soutenir financièrement le comité de la Fraternelle Royale des Chasseurs Ardennais ;

· D'accorder un subside de 150,00 euros au comité de la Fraternelle Royale des Chasseurs
Ardennais ;

· D'engager ce montant à l'article budgétaire 763/332-02 du service ordinaire exercice
2024 ;

· De transmettre copie de la présente à Monsieur le Receveur régional pour disposition.

Le Conseil Communal, en séance publique,

Objet : Statuts administratifs et pécuniaires du CPAS de Messancy - Tutelle.

Vu la loi organique des Centres publics d'Action Sociale du 08.07.1976 et notamment son
chapitre IX relatif à la Tutelle Administrative ;

Vu le décret du 23 janvier 2014 publié au Moniteur belge du 06 février 2014 modifiant
certaines dispositions de la Loi organique du 08 juillet 1976 dont notamment la Tutelle spéciale
sur les actes des CPAS (cfr Chapitre IX) ;

Vu la circulaire du Service Public de Wallonie du 21 janvier 2019 relative à la tutelle sur
les actes des Centres Publics d'Action Sociale notamment et sur les pièces justificatives;

Vu la délibération du Centre Public d'Action Sociale de Messancy du 19 décembre 2023
approuvant la révisions des statuts administratif et pécuniaire harmonisés pour l'Administration
Communale et le CPAS;

Vu le procès-verbal de la réunion du comité de concertation commune/CPAS du 20
octobre 2023

Vu le procès-verbal du comité de négociation/concertation syndicale du 21 novembre
2023;

Attendu que l'ensemble des pièces annexes a été déposé en date du 03 janvier 2024 ;

Vu l'article 42 de la loi organique stipulant que le personnel du centre public d'action
sociale bénéficie des mêmes statuts administratif et pécuniaire que le personnel de la commune
où son centre siège;

Attendu que le Conseil du Centre public d'action sociale arrête les dérogations au statut
visé à l'alinéa précédent, dans la mesure où le caractère spécifique de certains services ou
établissements du centre le commanderait, et fixe le statut administratif et pécuniaire des emplois
inexistants au niveau Communal;



Attendu que dans le même principe des deux paragraphes précédents les dispositions
propres au CPAS doivent faire l'objet d'une décision du Conseil de l'action sociale seul et non du
conseil Communal, à savoir les dispositions:

- de l'article 101 du statut administratif relatives au régime de travail du personnel de soin
de la Crèche du CPAS,

- de l'article 105 du statut administratif relatives aux agents travaillant au sein des titres-
services du CPAS,

- de l'article 56 du statut pécuniaire relatives aux modalités d'allocation de prestations
supplémentaires exceptionnelles pour le personnel de soin de la Crèche du CPAS,

- de l'annexe 1B relatives aux conditions de recrutement, d'évolution de carrière et de
promotion pour les emplois propres au CPAS de Messancy;

Après examen du dossier ;

DECIDE par 17 voix pour

Art.1er

D'approuver, les statuts administratif et pécuniaire arrêtés par le Conseil du Centre public
d'action sociale uniquement pour ce qui concerne les emplois ayant un caractère spécifique
nécessité par les réalités du centre ainsi que pour les emplois inexistants au niveau Communal
mais bien présents au CPAS;

Art.2

Pour ce qui concerne les autres membres du personnel du Centre Public d'Action sociale
les statuts administratif et pécuniaire communaux ont été arrêtés par le Conseil Communal en
séance du 11 décembre 2023 et leur sont applicables ;

Art.3

De notifier la présente au Conseil de l'Action Sociale de Messancy.

Art. 4

Mention de cet arrêté est portée au registre des délibérations en marge de l'acte concerné.

Le Conseil Communal, en séance publique,

Objet : Vente d'une partie de parcelle communale, sise à Messancy rue de Luxembourg à
un riverain

Vu la demande introduite en date du 26 mars 2023 par Monsieur et Madame ROISIN-
BIVER, demeurant 74, route de Luxembourg à Messancy et tendant à acquérir une partie de la
parcelle communale sise à l'arrière de leur habitation;

Attendu qu'il s'agit d'une partie de la parcelle cadastrée DIV1 Messancy, section A
n°2105A située entre le chemin communal surplombant la rue de Luxembourg et la propriété
des demandeurs;



Vu la situation des lieux;

Vu que cette cession de gré à gré ne nuit en rien à l'intérêt général et qu'aucun autre
amateur n'est susceptible d' acquérir cette parcelle;

Vu l'article L1120-30 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation;

Vu la circulaire de Monsieur le Ministre Furlan du 23 février 2016 relative à la vente ou
l'acquisition d'immeubles par les communes;

Vu l'accord de principe du Collège de vendre cette parcelle;

Vu le plan de division parcellaire n° 23-258 établi en date du 28 juin 2023 établi par le
bureau TMEX S.A.307 rue de Woiwer à L - 4687 - DIFFERDANGE

Attendu que le bien en question a fait l'objet d'une estimation dressée par le géomètre-
expert Yannick Naisse à la demande des acquéreurs;

Vu le rapport d'expertise dressé en date du 29 septembre 2023 estimant le bien à 1500
euros l'are, soit 780 euros pour la parcelle en question;

Attendu que le prix doit être considéré comme parfaitement raisonnable;

Attendu que les acquéreurs prendront en charge les frais et les démarches administratives
en vue de l'acquisition de ce bien;

Vu le projet d'acte rédigé par le notaire PEIFFER à Aubange;

DECIDE par 17 voix pour

De vendre de gré à gré à Monsieur et Madame ROISIN-BIVER, domiciliés 74 route de
Luxembourg à 6780 - MESSANCY, une partie de parcelle communale d'une contenance de 0,52
are, prise dans la parcelle 2105A;

De fixer le prix de vente de la parcelle à 780 euros (1500 euros l'are) ;

De mettre à charge de l'acquéreur tous les frais de dossier.

Le Conseil Communal, en séance publique,

Objet : Convention avec la Maison de la Culture d'Arlon.

Vu l'article L 1122-30 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation;

Considérant l'objectif repris dans la déclaration de politique générale de "continuer et
accroitre le développement culturel dans notre commune en considérant la culture comme
vecteur d'épanouissement individuel, de rencontres et d'échanges";

Considérant que la Maison de la Culture d'Arlon, dans son dossier de demande de
reconnaissance (décembre 2018) mentionne la Commune de Messancy comme partenaire;



Attendu que l'équipe de la MCA et le service culture s'est rencontré à de nombreuses
reprises;

Considérant que les deux partenaires souhaitent lier le partenariat dans une convention;
Vu la proposition de convention annexée à la présente;

Considérant que les activités culturelles qui seront proposées et mises en place par les
deux partenaires tiendront toujours compte des analyses partagées et de la réalité de terrain du
territoire de Messancy;

DECIDE par 17 voix pour

D'approuver la convention de partenariat entre la commune de Messancy et la Maison de
la Culture d'Arlon;

Le Conseil Communal, en séance publique,

Objet : Gobelets réutilisables - Convention avec "La Lorraine Services" / Règlement

Vu le décret du Gouvernement Wallon du 09 mars 2023 relatif aux déchets, à la
circularité des matières et à la propreté publique ;

Considérant son article 26 entré en vigueur le 1er septembre 2023 et interdisant
l'utilisation de gobelets en plastique à usage unique pour boissons ;

Vu le Code de la Démocratie Locale et la Décentralisation ;

Considérant que la Commune de Messancy possède un stock de 8000 gobelets
réutilisables ;

Considérant le marché de concession de gestion des gobelets réutilisables communaux
(lavage, séchage, reconditionnement et mise à disposition) attribué par le Collège communal le
30 novembre à "La Lorraine Services" ;

Vus la proposition de règlement communal relatif au prêt de gobelets réutilisables, la
convention de gestion des gobelets, le formulaire de réservation et la charte d'utilisation des
gobelets annexés à la présente ;

DECIDE par 17 voix pour

D'approuver le règlement communal relatif au prêt de gobelets réutilisables ainsi que la
convention de gestion;

De charger le service communication de faire la promotion de ce nouveau service à tous
les clubs et associations du territoire.

Le Conseil Communal, en séance publique,

Objet : Communication de décisions de tutelle



PREND CONNAISSANCE

des décisions de tutelle suivantes :

Réf. 2023-068930-2023-00019518
Objet : Règlement complémentaire sur la roulage - Messancy rue d'Arlon 52 - Approbation

Réf. SPW O50202/thi_mar/Messancy /2023-067205
Objet : Messancy - Tutelle générale d'annulation à transmission obligatoire - Construction d'un
immeuble mixte à la Place Concordia, y compris démolition d'un immeuble existant

Réf SPW IAS/FIN/2023-066994/Messancy/12spw18
Objet : Modifications budgétaires communales pour l'exercice 2023

Réf. o50202/lux_me/Messancy/2023-068567
Objet : marché d'assurance pour les années 2024 à 2027

Réf. SPW IAS/FIN/2023-068756/Messancy/01spw15
Objet : Budget pour l'exercice 2024

Réf. SPWIAS/050002/2023-068804/ Commune de Messancy
Objet: modification du cadre du personnel technique communal

Réf. SPWIAS/050002/2023-068807/ Commune de Messancy
Objet: recrutement de deux ouvriers qualifiés - titulaires du permis C - Espaces Verts - échelle
D2

Réf. SPWIAS/050002/2023-068808/ Commune de Messancy
Objet: recrutement de deux ouvriers qualifiés - Bâtiments et Voirie - échelle D2

Réf. SPWIAS/050002/2023-068793/ Commune de Messancy
Objet: règlement de travail - Commune de Messancy

Réf. SPWIAS/050002/2023-068792/ Commune de Messancy
Objet: Révision des statuts administratif et pécuniaire - Commune de Messancy

Réf. SPWIAS/050002/2023-068801/ Commune de Messancy
Objet: modification du cadre du personnel administratif communal

Réf. SPWIAS/050002/2023-068993/ Commune de Messancy
Objet: recrutement d'un agent administratif - B1 - Service Communication/culture

Réf. SPWIAS/050002/2023-068991/ Commune de Messancy
Objet: recrutement d'un chef de bureau administratif - A1 - Service RH

Réf. SPWIAS/050002/2023-068992/ Commune de Messancy
Objet: recrutement d'un agent administratif - D4 - Service Population

Réf. SPWIAS/050002/2023-068989/ Commune de Messancy
Objet: recrutement d'un ouvrier - E2 - Service Travaux

Par le Conseil Communal,

Le Directeur Général,
WAGNER Benoit

Le Bourgmestre,
KIRSCH Roger




